
 

Depuis plus de 25 ans, nous conseillons et accompagnons les entreprises françaises, suisses et belges 1 
ainsi que leurs filiales allemandes dans tous les aspects juridiques de leurs activités en Allemagne. 2 
Aux côtés des cadres dirigeants, des départements ressources humaines, des services juridique et 3 
financier ainsi que des équipes commerciales, nous assistons de la même manière les sociétés 4 
allemandes en France.  5 
 6 
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Covid-19 en Allemagne : le télétravail obligatoire 10 

ne sera pas prolongé  11 

 12 
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 15 
Actuellement et jusqu'au 19 mars 2022, les salariés allemands sont encore 16 
largement soumis à une obligation de travailler à domicile. Cependant, les 17 
gouvernements respectifs des différents Länder et de la République fédérale 18 
d'Allemagne ont décidé que cette obligation légale d’avoir recours au 19 
télétravail ne sera pas prolongée, à condition que l'évolution de la pandémie le 20 
permette. Selon toute vraisemblance, le télétravail obligatoire pour les salariés 21 
en Allemagne prendra donc fin à compter du 20 mars 2022. Bien entendu, les 22 
employeurs restent libres de proposer à leurs salariés la possibilité de travailler 23 
à domicile et peuvent conclure des accords d'entreprise à ce sujet avec le 24 
comité d'entreprise, s'il y en a un. 25 
 26 
Il reste à voir si d'autres dispositions spéciales mises en place dans le cadre de 27 
la pandémie, comme celles du règlement SARS-CoV-2 sur la santé et la sécurité 28 
au travail, prendront également fin à ce moment-là. 29 

 30 

Notre équipe reste à votre disposition pour toute question complémentaire. 31 
 32 
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